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ARTICLE 5
A lapremiére phrase de |’ alinéa 6, aprés e mot :
« demande »,
insérer lesmots:

« et |I"a confirmée au moment de I’ administration ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser, dés |’ article 5, que la substance |étale ne peut étre administrée si la
personne N’ a pas confirmeé qu’ elle y consent juste avant sa mort.
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